
	 Tarifs Care+ (taxes de 9,25 % incluses) 

•	 La prime est fixée en fonction de l'âge et du domicile de l'assuré au moment de la prise d'effet du 
contrat.

•	 Primes annuelles 2026 :

Âge Région flamande*
Région de  Bruxelles-

Capitale*
Région wallonne*

0 - 4 € 218,50 € 218,50 € 218,50
5 - 9 € 327,75 € 382,38 € 327,75
10 - 14 € 382,38 € 491,63 € 382,38
15 - 19 € 382,38 € 491,63 € 382,38
20 - 24 € 382,38 € 491,63 € 382,38
25 - 29 € 382,38 € 491,63 € 387,84
30 - 34 € 398,76 € 518,94 € 409,69
35 - 39 € 513,48 € 628,19 € 502,55
40 - 44 € 568,10 € 710,13 € 579,03
45 - 49 € 710,13 € 906,78 € 775,68
50 - 54 € 928,63 € 1 201,75 € 994,18
55 - 59 € 1 147,13 € 1 311,00 € 1 147,13
60 - 64 € 1 365,63 € 1 474,88 € 1 256,38
65 - 69** € 1 584,13 € 1 638,75 € 1 365,63
70 - 74 € 1 693,38 € 1 748,00 € 1 507,65
75 - 79 € 1 748,00 € 1 857,25 € 1 616,90
80 - .... € 1 857,25 € 1 857,25 € 1 748,00

(*)	 Région flamande : codes postaux débutant par 2xxx, 3xxx, 8xxx, 9xxx et par 15xx, 16xx, 17xx, 18xx ou 19xx. 
(*) 	 Région de Bruxelles-Capitale : codes postaux de 1000 à 1210.
(*) 	 Région wallonne : codes postaux débutant par 4xxx, 5xxx, 6xxx, 7xxx et par 13xx ou 14xx.

(**) 	 L’âge limite pour souscrire un contract Care+ est de 69 ans. 

Comment la prime est-elle adaptée dans les années qui viennent ?
En cours de contrat, la prime de chaque assuré est adaptée à la date d’échéance annuelle en fonction de ::
•	 la catégorie d’âge atteinte par l’assuré à la date d’échéance et au tarif en vigueur pour cette catégorie 

d’âge ;
•	 l’adresse du domicile à la date d’échéance et au tarif en vigueur pour cette adresse.

La prime est également adaptée de plein droit, à la date d'échéance annuelle de la prime, sur base de 
l’indice des prix à la consommation. Elle peut également être adaptée, à la date d'échéance annuelle de la 
prime, sur base d'un ou plusieurs indices spécifiques calculés et publiés annuellement au Moniteur belge 
par le SPF Economie, si et dans la mesure où l'évolution de cet ou de ces indices dépasse celle de l'indice 
des prix à la consommation.
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